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Site Internet 
Depuis plusieurs mois nous rencontrons des problèmes avec notre site Internet. Depuis le 3 novembre 
2015, vous avez peut-être remarqué que ce dernier n’était plus opérationnel. Pour l’instant notre hébergeur 
n’a pas encore réussi à solutionner le problème mais cela ne devrait plus tarder. Soyez patients ! Merci de 
votre compréhension. 
  

Décisions prises lors du conseil municipal du 4 novembre 2015 
- Virements de crédits : + 5 000€ au compte personnel titulaire, -5 000€ au compte dépenses imprévues. 
- Avis sur le Projet du département de la Gironde de Périmètre PEANP (Périmètre de Protection et 
de valorisation des Espaces agricoles et Naturels Péri-Urbains) des bocages de Garonne.  
Après examen des notices, courriers et cartes concernant ce dossier, le Conseil Municipal de L’Isle Saint 
Georges, adhère à l’objectif  du PEANP (assurer la pérennité agricole et environnementale du Bocage de 
Garonne), mais, à l’unanimité, est défavorable au projet de périmètre PEANP sur son territoire.  
En effet, le Conseil Municipal considère que la commune d’Isle Saint Georges n’est pas  concernée tant 
que des mesures dérogatoires permettant la création de nouvelles installations agricoles ne seront pas 
inscrites dans une révision du PPRI (Plan Prévention Risque Inondation) de la zone considérée. 
- Soutien à la motion de l’AMF  « J’aime ma commune » du 19 septembre 2015. Unanimité 
- Convention de partenariat de compteurs communicants GRDF  
L’objectif de ce projet est de pouvoir relever et consulter en temps réel, via Internet,  la consommation des 
abonnés GRDF. Ce projet de convention a été refusé (par 13 voix contre, une pour, une abstention) pour 
les raisons suivantes : risque de suppressions d’emplois, perte de confidentialité des données personnelles. 
 

Remplacement Bacs à ordures ménagères 
Cette opération s’est globalement bien déroulée sur notre commune, même si la société Plastic Omnium 
n’a pas respecté ses engagements de délais de récupération. Pour ceux qui auraient encore des anciens 
bacs, vous pouvez les déposer devant l’atelier communal de l’Estey entre 8h et 17h jusqu’au vendredi 20 
novembre 2015. Attention, passé ce délai, la conservation volontaire des bacs de Plastic Omnium pourrait 
être assimilée à un vol. 
 

Bien préparer le passage à la TNT haute définition le 5 avril 2016 
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A	  l'occasion	  de	  la	  semaine	  Européenne	  de	  la	  réduction	  des	  déchets,	  la	  
Communauté	  de	  Communes	  de	  Montesquieu	  s'associe	  à	  la	  mairie	  de	  l'Isle	  Saint	  
Georges	  et	  propose	  aux	  usagers	  un	  broyage	  gratuit	  de	  leurs	  déchets	  verts.	  
	  
Attention	  :	  Les	  branches	  doivent	  avoir	  un	  diamètre	  inférieur	  à	  10	  cm.	  
Vous	  pourrez	  amener	  ces	  dernières	  le	  samedi	  28	  novembre	  le	  jour	  du	  broyage	  
entre	  9h	  et	  10h30	  au	  terrain	  situé	  derrière	  la	  place	  de	  la	  mairie.	  
	  
Si	  vous	  n'avez	  pas	  la	  possibilité	  de	  les	  amener,	  ils	  pourront	  être	  récoltés	  devant	  
votre	  maison	  le	  lundi	  23	  au	  matin.	  Ils	  devront	  se	  présenter	  sous	  forme	  de	  fagot	  
de	  branches.	  Merci	  de	  vous	  manifester	  auprès	  de	  la	  mairie.	  Chaque	  administré	  
pourra	  ensuite	  récupérer	  le	  broyat	  au	  prorata	  des	  participants,	  prévoir	  un	  sac.	  
	  
A	   cette	   occasion,	   une	   information	   pourra	   être	   donnée	   sur	   l'utilisation	   des	  
déchets	  verts	  afin	  de	  promouvoir	  le	  paillage	  et	  le	  compostage.	  


